
MANUEL UTILISATEUR CNDS 2017  
DEPARTEMENT de l’HERAULT  

 
 
La demande de subvention CNDS 2017 se fera prioritairement en ligne  pour les clubs et les 
comités départementaux sportifs de l’Hérault. 
 
Vous pourrez accéder au module de demande de subvention en ligne (E-subvent ion) à 
compter du Vendredi 3 mars 2017 à partir du lien suivant :  
 
� https://mdel.mon.service-public.fr/asso_mademarchev5/sfjsp?interviewID=eSubvention 
 
� Cochez la case « J’accepte les conditions » puis cliquez sur « Suivant » 
 
 
 
 
� Inscrire le code de la fiche CNDS HERAULT  qui porte le N° 1542 et cliquer su rechercher  

 
 

� Vérifiez que le  code fiche corresponde bien au CNDS 2017 HERAULT puis cliquez sur « détails » 
 
� Cliquez sur Sélection » 
 
 
 
 
� Entrez les éléments puis le numéro RNA de votre association (W34..) et cliquez sur « Commencer » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
�  Remplissez ensuite tous les champs, en déroulant les pages du questionnaire e-subvention. 
 
 
 
 
L’ensemble des informations ci-dessous vous sera de mandé. Préparez-les à l’avance !  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pensez à enregistrer régulièrement vos saisies  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Suite à des problèmes informatiques,  
il se peut que vous ne receviez pas le lien de repr ise par mail  

 
Par précaution, à chaque enregistrement,   

COPIEZ le LIEN DE REPRISE et COLLEZ LE DANS LA BARR E D’ADRESSE de votre 
navigateur internet ou sur un document WORD  

 
ATTENTION : le lien est différent à chaque enregist rement.  

 
En cas de difficulté technique, vous pouvez contact er le support de la Direction 
de l'information légale et administrative (DILA) :  support1.vca@service-public.fr  

Liste des informations demandées pendant la saisie  
Contacts de l’association (président) □ 
numéro RNA □ 
SIRET □ 
Agrément sport (numéro, date) ou affiliation fédérale □ 
Date de publication au JO □ 
Nombre d’adhérents (hommes - femmes) □ 
Nombre de licenciés (hommes - femmes) □ 
Nombre de bénévoles  □ 
Nombre de salariés □ 
Equivalent Temps Plein □ 
Cumul des 5 salaires annuels bruts les plus élevés □ 
Budget prévisionnel année 2017 □ 

Liste des informations pour la saisie d’une action  
Intitulé, objectifs, repérage des besoins, description de l’action, action 
prioritaire pour l’Etat, nombre  et caractéristiques des bénéficiaires, 
moyens mis en œuvre, zone géographique, date et durée de l’action, 
évaluation, informations complémentaires, les éléments financiers, budget 
prévisionnel… 

□ 

  



 
 
 
En fin de saisie , vous devrez joindre les pièces complémentaires  à votre dossier : 
 

 
 

 
 
 

Liste des documents OBLIGATOIRES à insérer en pièce s jointes   
Attestation d’affiliation fédérale de l’année en cours (2016-2017) □ 
RIB   □ 
Derniers comptes approuvés en AG   □ 
Rapport d’activité approuvé en AG  □ 
Budget prévisionnel de l’association (présenté en AG et signé) □ 
Projet associatif (clubs) / Projet de développement (CD)  □ 
Bilan des actions financées par le CNDS 2016 (Modèle CERFA 15059) □ 
Fiche spécifique « Sport Santé » le cas échéant □ 
Tout document concernant les CREATIONS emplois CNDS   
 
          => projet de contrat de travail, projet de fiche de poste,  plan de financement  

pluri-annuel..) 

□ 

En plus, pour une 1 ère demande  
Les statuts □ 
Liste des personnes chargées de l’administration □ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Points d’attention  : 
La taille maximum acceptée est de 4Mo par pièce joi nte, avec un total cumulé maxi de 20Mo. 
Les formats acceptés sont : doc, docx, xls, xlsx, o dt, ods, jpg, jpeg, pdf, zip. 
 
Si vous enregistrez, votre dossier ne doit pas cont enir de pièces jointes. Celles-ci ne doivent 
être insérées qu'en toute fin de démarche, juste av ant de cliquer sur "Transmettre ma 
demande en ligne". En effet, un dysfonctionnement n on résolu provoque régulièrement une 
"Erreur système". 
Si cela vous arrive, il faut repartir du dernier li en d'enregistrement actif et commencer par 
supprimer les pièces jointes avant de poursuivre sa  démarche. 



Comment insérer vos pièces jointes :  
 

 
 

 

ASTUCE : Il existe 2 cases non-paramétrées afin d’enregistrer vos PJ. Vous pouvez créer un 

dossier « zip » contenant plusieurs documents et ainsi intégrer ce dossier dans une des 2 

dernières cases. 
 

 
 

IMPORTANT :  
 
En fin de procédure, veuillez visualiser la demande  en ligne.  
 
Enregistrez le fichier PDF dans votre ordinateur, p our pouvoir le transmettre 
par email, à votre Comité.  
 
 



 
 

Cliquez sur TRANSMETTRE MA DEMANDE EN LIGNE  
pour valider votre dossier définitivement. 

Après avoir transmis il est impossible de revenir s ur votre dossier 
 
 
3 – Un message de confirmation de télétransmission doit apparaître dans une boite de dialogue, et un email de 
confirmation est envoyé au responsable de la subvention (mentionné dans le dossier) et avec le CERFA en PJ. 
 

 
 
 

 
 

La clôture du serveur et la télétransmission de vot re dossier est fixée impérativement au  
 

Mercredi 19 Avril 2017  
 
 


